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Erwägungen
E. 1
X., Ressortissant chinois, né en 1960, en possession dans son pays d’un diplôme d’études supérieures en sciences appliquées, a sollicité une autorisation aux fins d’entreprendre des études universitaires en sciences économiques. L’Office fédéral des étrangers (OFE) a rejeté cette requête pour le motif que la venue en Suisse ne répondait pas à une nécessité absolue et qu’en outre la sortie de Suisse au terme du séjour envisagé ne paraissait pas garantie. Dans un recours au DFJP, X. invoque notamment les modifications intervenues en Chine depuis la politique d’ouverture menée par ce pays, le développement rapide des échanges techniques et économiques ainsi que le manque de personnel qualifié. Il soutient par ailleurs que sa sortie de Suisse est assurée au terme de son séjour, car il a d’ores et déjà signé un document auprès de la Représentation suisse par lequel il s’engage à quitter le territoire de la Confédération une fois les études terminées. Le DFJP rejette le recours. Extraits des considérants: En l’espèce, l’autorité de première instance a refusé la requête présentée par X. parce qu’elle a considéré que sa venue en Suisse ne répondait pas à une nécessité absolue. A titre préliminaire, le DFJP tient à rappeler que chaque année, de nombreux étudiants étrangers sont autorisés à séjourner en Suisse pour y entreprendre des études. Or, compte tenu notamment de l’encombrement des universités et afin de sauvegarder la possibilité d’accueillir aussi largement que possible de nouveaux étudiants sur le territoire de la Confédération, les autorités suisses se doivent d’appliquer une politique restrictive en la matière, tout particulièrement à l’endroit de personnes qui bénéficient déjà dans leur pays d’origine d’une formation supérieure. En l’occurrence, il ressort des pièces du dossier que l’intéressé a entrepris des études supérieures dans son pays d’origine - lesquelles ont été sanctionnées par l’obtention d’un diplôme en sciences en 1984 - et qu’il travaille depuis lors dans un institut de recherches en aéronautique. Aussi, le DFJP est d’avis que la formation supérieure et la situation professionnelle stable dont jouit l’intéressé dans son pays d’origine ne permettent pas de considérer qu’il soit nécessaire pour lui d’entamer à Genève un nouveau cycle d’études de quatre ans en sciences économiques. Certes, le DFJP ne méconnaît pas les difficultés que connaît la Chine depuis de nombreuses années à la suite de son ouverture économique, en particulier en ce qui concerne le manque de personnes disposant de solides connaissances dans le domaine de l’économie du marché libre. Toutefois, de telles considérations ne sauraient être déterminantes en l’espèce, dès lors que pour les autorisations de séjour, il convient également de tenir compte des intérêts généraux du pays d’accueil, tels qu’ils sont prévus à l’art. 16 al. 1er de la LF du 26 mars 1931 sur le séjour et l’établissement des étrangers (LSEE, RS 142.20). Ainsi, force est de constater que l’intérêt public tendant à assurer un rapport équilibré entre l’effectif de la population suisse et celui de la population étrangère résidante prévaut sur l’intérêt essentiellement privé du recourant à se voir accorder une autorisation d’entrée en Suisse en vue d’y entreprendre des études. Par ailleurs, dans sa décision de refus, l’OFE a également estimé que la sortie de Suisse de l’intéressé au terme du séjour envisagé ne paraissait pas garantie. A ce sujet, il sied d’observer que l’expérience en la matière démontre que des
E. 2
étudiants étrangers, y compris les étudiants chinois, admis à séjourner en Suisse ont peine à quitter ce pays une fois leur formation terminée et tentent d’y rester durablement, ne saisissant pas l’aspect temporaire de leur séjour. Confrontées à ce phénomène et afin de prévenir tout abus dans ce domaine, les autorités sont tenues d’appliquer avec rigueur les prescriptions régissant l’entrée en Suisse d’étudiants étrangers. Le recourant fait certes valoir que son frère a signé un document par lequel il s’engage à quitter la Suisse au terme du séjour envisagé. Force est d’admettre cependant qu’un tel engagement ne saurait constituer une garantie suffisante quant à la sortie effective mais doit être considéré comme une simple déclaration d’intention, laquelle ne revêt aucune force obligatoire sur le plan juridique.
E. 3
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